
La santé progresse avec vous 

Service	de	Prescrip,on	Electronique	–	Avril	2017	
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Fonc&onnement	du	service		

1.  	 Saisir	 le	Numéro	de	 Sécurité	
Sociale	 du	 pa&ent	 (la	 carte	
vitale	n’est	pas	obligatoire	-	les	
informa&ons	 du	 Prescripteur	
sont	 récupérées	à	par,r	de	 la	
CPS).	

2.  Compléter	 les	 informa&ons	
nécessaires	 au	 transport	
(mo$fs	et	condi$ons	de	prise	en	
charge,	etc.)	

3.   Valider	 la	 prescrip,on	 ou	
l’enregistrer	pour	la	compléter	
ultérieurement	

(La	prescrip$on	validée	pourra	être	
consultée	et	recopiée,	les	brouillons	

pourront	être	complétés)	

	

Un	numéro	d’iden-fiant	unique	
de	la	prescrip-on	est	a6ribué	
par		l’Assurance	Maladie	

Créer,	consulter	et	gérer	une	
prescrip&on	

Ø  Editer	l'exemplaire	
pa&ent	de	la	
prescrip,on	sur	lequel	
est	reproduit	le	
numéro	d’iden,fica,on	
unique	pour	le	
remeAre	au	pa&ent	

Cet	exemplaire		est	remis	
au	transporteur*	par	le	

pa$ent	

1.  	 P rog ramme	 e t	
réalise	le	transport	

2.   Facture	 la	 presta,on		
dans	 son	 log ic ie l	
habituel	ou	la	Facture	
En	Ligne		(SEFi)	

	

(L'exemplaire	pa$ent		
remplace	le	CERFA	comme	
pièce	jus$fica$ve	pour	le	
remboursement	des	

factures	B2)	

Ø 	Le	traitement	de	la	
facture	s'effectue	
comme	actuellement		

Ø 	Les	organismes	
d’Assurance	Maladie	
peuvent	consulter	la	
prescrip,on	
électronique		via	
TrOC**	

	

Seul	le	service	
médical	a	accès	aux	
données	médicales.	

	

	

*	*	Pour	plus	
d’informa$ons	sur	l’ou$l	
TrOC,	consulter	le	kit	
documentaire	annexe	2	-	
fiche	2.8	et	2,9	

Editer	un	exemplaire	
pa&ent		

Réaliser	le	transport		
et	le	facturer	

Traiter	les	
factures	

Les		informa-ons	médicales	sont	transmises	à	
l’Assurance	Maladie	

Annexe	2	–	Fiche	2.4	

Le	médecin	 Le	transporteur*	 L’Assurance	Maladie	

Patient Transporteur* 

*	transporteur	sanitaire	ou	taxi	conven$onné	


